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Fiche Inscription / Règlement 
 

L’école de SAINT-BRESSON organise son Vide Grenier le 11 MAI 2025 
Autour de la salle des fêtes de SAINT-BRESSON (70280) 

A RENVOYER AVANT LE 10 mai 2025 
 
INFORMATIONS SUR LE PARTICIPANT  

 
Nom: ________________________________________Prénom :_______________________  
Adresse : _______________________________________ Ville :_______________________  
Nature de la pièce d’identité fournie :_______________________________  
N° pièce d’identité :________________________ Date de délivrance :_________________  
Délivrée par :_________________________________________________________  
N° de téléphone : ___ / ___ / ___ / ___ / ___  
Détails des produits vendus :______________________________________________________ 
_________________________________________________________________________________ 
 

Fournir une copie de pièce d’identité obligatoire (CNI ou Permis de conduire, …) 
 

 
CONDITIONS DE PARTICIPATION / REGLEMENT : 

 
• Vide-greniers réservé aux particuliers (2€/m) professionnels (2€/m) / Réservation minimum 

6mètres pour stationner un véhicule. 
• Interdit de vendre ou de faire don de tout animal vivant. 
• Interdit de vendre toute restauration (boissons, confiseries ou pâtisseries) sauf autorisation 

•  Interdit de vendre des animations jeux sauf autorisation. 

• Chaque participant doit pouvoir justifier de la provenance des marchandises mises à la vente. 

• Fournir une photocopie de pièce d’identité / Autorisation parentale pour les mineurs. 

• S’engager à respecter le règlement. 

• Les exposants sont responsables de leur(s) étalage(s), l’organisateur se désengagent de toutes 
responsabilités. 

• L’organisateur n’est nullement responsable des vols, casses, détériorations ou escroqueries qui 
pourraient intervenir de quelque fait que ce soit. 

• L’achat de places engage le participant jusqu’à la fin de la manifestation. Aucun remboursement pour 
quelque raison que ce soit ne sera effectué.  

 

 
LE PARTICIPANT S’ENGAGE A :  
 

• Exposer de 06h00 à 18h00 et à respecter les emplacements.  

• Se présenter aux entrées du site avant 7h00. (Tout exposant se présentant après 7h30 devra 
rejoindre son stand à pied)  

• Stationnement d’un véhicule possible pour chaque réservation de 6 mètres / (2 pour 12m) 

• Propreté et Nettoyage : le service de ramassage des ordures et des monstres n’étant pas assurés, il 
est interdit de laisser sur les emplacements des détritus ou objets invendus quelle qu’en soit la taille. 
 

 

 J’accepte les présentes conditions de participation et règlement, je certifie exacte les informations ci-
dessus. 
 
 J’atteste sur l’honneur être en règle concernant la marchandise mise en vente. 
 
 Particulier      Professionnel 
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Nombres de mètres à 2€ : 2€ x ……. = …………….€ 
 
et/ou      6 mL à 10€           8 mL à 12€          12 mL à 15€ 
 
(Chèque à l'ordre : « Coopérative scolaire école Saint-Bresson ») 
 
Adresse d’envoi : Ecole de SAINT-BRESSON, 70280 SAINT-BRESSON 
 

Tél. 03 84 94 67 91 – Mail : ecole.saint-bresson@ac-besancon.fr 

Ou 

Tél. 06 76 10 27 55 – Mail : paulinesimonin6@gmail.com 
 
 
 
Fait à ……………………………,  le…………………………….                       Signature 
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